
 

Calendrier – Elections communales générales 
du 8.03.2026 (1er tour) et 29.03.2026 (second tour) 

 

Activités Premier tour Second tour 

a) Prise en charge des listes électorales 
par la commune – organisation et 
prise en charge des frais (art. 38 
LEDP) 

 
Pris en charge par la 
Commune 
  

--- 

b) Format des publicités pour les listes 
à décider par le conseil communal 
ainsi que si celles-ci sont inclues avec 
le matériel de vote 

1 feuille Format A5 ou A4 
plié - incluse avec 
matériel vote 

--- 

c) Demande pour l’élection selon le 
mode de scrutin proportionnel (art. 
62 al. 1 LEDP) 

Vendredi 23.01.2026 
jusqu’à 12h00 

--- 

d) Proposition des partis ou citoyens 
pour le bureau électoral (LEDP 7 et 
REDP 5) et nomination par CC 

Lundi 26.01.2026  
Idem 1er tour 
 

e) Dépôt des listes électorales auprès 
du secrétariat communal (art. 84 et 
85 al. 3LEDP) – 20 signatures  

Lundi 26.01.2026  
jusqu’à 12h00 

--- 

f) Remplacement des candidatures 
éliminées d’office, rectification de la 
désignation des candidats, 
suppression des défauts. (art. 57 al. 2 
LEDP) 

Lundi 2.02.2026  
jusqu’à 12h00 

--- 

g) Signature des bons à tirer par les 
candidats 

Mardi 3.02.2026 --- 

h) Retrait de candidatures pour le 
second tour. (art. 91 al. 2 LEDP) 

--- 
Mercredi 11.03.2026 à 
12h00 

i) Remplacement en cas de retrait de 
candidatures, déclaration écrite 
d’acceptation des nouveaux 
candidats. (art. 91 al. 2 LEDP) 

--- 
Vendredi 13.03.2026 à 
12h00 

j) Élimination, complètement, 
rectification. (art. 91 al. 3 LEDP) 

--- 
Vendredi 13.03.2026 à 
18h00 

k) Remise des publicités des listes à 
inclure dans l’envoi du matériel de 
vote (LEDP art. 40 al. 3) 

Jeudi 5.02.2026  
jusqu’à 11h00  

Lundi 16.03.2026  
jusqu’à 11h00 

l) Remise du matériel électoral (art. 12 
al.1 LEDP) 

Jeudi 26.02.2026 Mardi 24.03.2026 

m) Clôture du registre électoral (art. 4 
al. 2 LEDP) 

Mardi 3.03.2026 à 12h00 
Mardi 24.03.2026 
 à 12h00 

n) Scrutin Dimanche 8.03.2026 Dimanche 29.03.2026 

o) Affichage des résultats au pilier 
public (art. 26, 28 et 152 LEDP) 

Immédiatement après la 
communication d’un 
exemplaire du procès-
verbal au Préfet 

Immédiatement après la 
communication d’un 
exemplaire du procès-
verbal au Préfet 

p) Publication des résultats (art. 60 al. 4 
et 23 REDP) 

Au plus tard 30 jours 
après l’assermentation 

Au plus tard 30 jours 
après l’assermentation 

q) Assermentation Conseil communal 
r) Assermentation Conseil général 

25.04.2026 
02.05.2026 

 


